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RAPPORT DU CoMMISSAIRE AUx CoMPTES Isur es com ptes à nnueIs
ExercIce cl()s Ie 3 1 decem bre 202 I

ASSOCIATION CRECHE TOM POUCE

40 Place des Halles

01 4OO CHATILLON SUR CHALARONNE

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons
effectué l'audit des comptes amuels de l'association CRECHE TOM POUCE, relatifs à
l'exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu'ils sont joints au présent rapport. Ces comptes
ont été arrêtés par le bureau de votre Association sur la base des éléments disponibles à cette
date dans un contexte évolutilde crise sanitaire liée au Covid-19.

Nous ceftifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opéralions de

l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de [a société à la fin de
cet exercice.

2. Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicable en

France. Nous estimons que les éléments que nôus avons collectés sont suffisants et appropriés

pour fonder notre opinion.

1. Opinion sur les comptes annuels



Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie

« Respônsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du

présent rapport.

Observations

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention Sur les

points suivants exposés dani la note « Autres éléments significatifs » page 10 de l'annexe des

comptes annuels :

Conver.rtion d'obiectiÈ I
. L'association a conclu une convention annuelle d'objectifs pour l'année 2021 avec la
Communauté de communes de la Dombes qui prévoit une reprise de la subvention versée à la
hauteur de l'excédent dégagé supérieur à 3ÿo des coûts. Le montant de la subvention
comptabilisée s'élève à 364 7 54 Euros sur l'exercice clos le 3 I décembre 2021 .

('onlribulions volontaircs
Le montant total de la mise à disposition gratuite de biens et seruices par la Mairie de
Châtillon sur Chalaronne a été comptabilisée pour un montant de 26 754 Euros.

. Contrat d' in1éressemenl

La prime d'intéressement à verser aux salariés au titre de l'année 2021 s'élève à 25 000
Euros.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous
sont applicable, sur la période du 0l janvier 2021 à la date d'émission de notre rapport, et
notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la
profession de commissaire aux comptes.

Justilication des appréciations

En application des dispositions des articles L. 8239-9 et R. 823-7 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes
pour l'audit des comptes annuels de l'exercice.

Les appréciations ainsi porlées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des
comptes annuels, pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées
précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas

d'opinion sur des éléments de ces comptes pris isolément.

Vérifrcation du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres de
l'association
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Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Président

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'étabtir un rapport sur les comptes amuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou

résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux nonnes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

o il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
ceuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une





erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle inteme pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur I'efficacité
du contrôle inteme ;

il apprécie Ie caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par Ia direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, I'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstanccs ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à

l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les

informations foumies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec

réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

F'ait à Limas le 15 avril2022
Le commi aux ptes
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Bilan2021

311'12t2020

Bilan Actif
31t1212021

Brut

2 359

12 040

91 838

65 876

2107
24 109

23 683

3 243

31 526

12 618

IIVMOBILISATONS INCORPORELLES

Frais d'établissenÉnt

Fra6 de recherche el de développenEnt
Donêtions tenporaires d'usuf ruit

Concessions brevets droils similaires

Autres inrnobilisations incorporelles (1)

ln-rrobilÈalions incorporelles en cours

Avances el aconples

IMI\IE)BILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Conslructions

lnstallations techniques,nEt. et outillage indus

Autres inrnobilisations corporelles

trrrÉbilis ations corporelles en cours

Avances et aconptes

BIENS RECUS PIR LEGS OU DONATIONS

DESÎNES AETRE CEDES

rMn4oBrLrsaroNs FTNTNcTERES (2)

Participations évaluées selon mise en équival

Autres partacapations

Créances rallachées à des participations

Autres titres infiDbilisês

frêts
Autres irmDbilisations f inancières

325

14147
115947

89 559

50 225 47 387172 112

I
oo
=
=g

rorAl ( r)

z

g

lvlatères premières, approvbionnenEnts
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
froduils interrnédiaires et finis

l,ilarcha nd is es

lvâncês et lcomptes versés sur commândes

cRETNCES (3)

Créances clienls, usagers et conptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLICEIÿIENT

DISPONIBILITES

STOCKS ET EN-COURS

124711

94 951

178987

2271

19 214

79 049

93 472

194 862

439

17 361

BB

2 603

124 711

97 553

178 987

2 271

19 214

Charges conslatées d'avance

rorAL ( I)
9

I

(9= Frais d'émission d'eûprunt à étaler ( lll)

franEs de reûboursenEnt des obligations ( IV )

Ecarts de conversion actif ( V )

TOTAL AsnF (rà V)

(1) dont droit au bail

(2) dont à rnoins d'un an

(3) dont à plus d'un an

ASS CRECHE TOM POUCE

222 337

385 274420 1332 603422 736

432 657470 358174 715645 073

Voir rapport de l'expert{omPtable
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ASS CRECHE TOM POUCE
Bilan2021

3111212020
Bilan Passif

31112t2021

Résuhat de l'exeacice exprirné en centinEs
(1) Dont à nr]ins d'un an
(2) Dont concou.s bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

10772.08
't 97 788

217 202

58 451

275 653

12 025

12 025

287 678

3 435

3 435

25 263

66 532

49 751

141545

432 657

58 4s0,84
141 545

245115

'to772

255 887

16 682

16 682

Fonds proprês sâns .lrolt de rêprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres corPlérEntaires

Fonds propres avec drolt de r€prise

Fonds Propres statutaires

Fonds proPres conPléûænlaires

Ecârts de réévaluation

Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour Proiet de l'entité

Autres
Repo à nouveau

Totaldes fonds propres (situation nette)

Total des autres fonds propres

Excédenl ou déricil de l'etercice

Fonds propres consorptibles

Subventions d'investissenEnt

Èovbions réglenEntées

272 569

o

o

Tolal des fonds propres

Fonds reportés lés aux legs ou donalions

Fonds dédiês sur subventions d'exploitation

Fonds dédiés sur contributions finêncières d'aulres organisrEs

Fonds dédiés sur ressources liées à la généIosité du public

3ss

Totaldes fonds reportés et dédiés

ftovisions pour risques

Fiovisions pour charges.9
,'

Totaldes provisions

DETTES FINANCIERES

Érprunts oblgataires convertibles

Autres enprunts oblllataires

Érprunts dettes auprès des établisseûEnts de crédit (2)

Brprunls el detles financières divers

Avances et aconptes reçus sur conrrEndes en cours

DETTES D'EXPLOIIAIION

DETÏES DIVERSES

froduils constatês d'avance

Detles fournÈseurs et conptes rattachês

Dettes des legs ou donations

Dettes fÈcales et sociales

Dettes sur inrrDbilisations et conptes rattachês

Autres dettes

30 371

117 212

50 205

197 788Totaldes dettes

Ecarls de conversion passif

TOTAL PASSIF 470 358

t
4 Voir rapport de l'expert-comptable



ASS CRECHE TOIVI POUCE

31t12t2021

Bilan2O21

3'1112t2020

Compte de Résultat ,"

12 mois

440 605

444 768

41 039

16

926 427

26 842

218 974

21 889

459 693

121A78

16 64S

514

'131

866 570

59 856

608 904

401 508

32 958

2 427

Cotbations

Vente de biens el services

Ventes de biens

dont venles de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Fioduits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitatbn

Verse.rEnls des fondaleurs ou consorrnations de la dotatbn consorptible

Ressources liées à la générosilé du public

Dons nEnuels

Iüécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions f inancières

Reprises sur anDrtissenEnts, dépréciations, provisions et transferls de charges

Liilis ations des fonds dédiés

Autres produils

I
6

ô

L

o

Tolal des produils d'exploitalion

36 036

228 266

209

42142

136 632

16 350

Achats de rErchandises
Variation de stock

Achats de nEtières et autres approvisionnenEnts

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides Iinancières

lnpôts, taxes et verserEnts assinilés

Sâlaires et kaitenEnts

Ctarges sociales

Dotation aux anprtissenEnts et dépréciations

Dotation aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

o
tr
i
o

o

Total des charges d exploitation

RESULTAT DE(FLOIATION

1 045 797

'1 035 997

9 800

ü604

5 Voir rapport de l'export{om ptable



ASS CRECH E TOIV] POUCE Bilan2021

3111212020

59 856

300

300

T 469

1 469

(1 169)

58 687

2 498

1 226

3 724

3 960

3 960

(237)

930 451

872 000

5B 451

Compte de Résultat *
3111212021

CONTRIBUTIONS VOLONTÆRES EN NATURE

Dons en nature

Bestations en nalure

Bénévôlâl

lOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTONS VOLONTARES EN NATURE

Secours en nature

Mse è disposilion gratuile de biens

Fteslâ1ions

Fbrsonnel bénévole

TOT[

26 754

26754

26 754

26154

9 800RESULTAT DE(PLOtrATON

13

De parlicipation

tautres valeurs rcbilières et crëances d'actif irYnpbilisé

Autres intêrèts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transfelts de charges

Différences positives de change

ftoduits nels sur cessions de valeurs nDb êres de placeûEnt

13

=d?6
9<

Total des produils f inanciers

1 133Dotations aux anFrtisseriEnts, aux dépréciations et aux provisions

lntérêts et charges assinilees

Dfférences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs nEbilières de placenEnt

'1 '133Total des charges f inancÈres

üs

<)=

(1 120)RESULTAT FIMNCIER

8 680RESULTAT COURqNT avanl inpôts

2 872

2 872

olFü

Tolal des produits exceptionnels

Sur opérataons de geslaon

Sur oÉrations en capital

Dotations aux arnortissenEnts, aux dépréciations et aux provisions

780
S-

Tolal des charges exceptionnelles 780

2 092RESULIAT E(CEPTONNEL

ParticDation des salariés aux résultats

lnpôts sur les bénéfices

rOTAL DES FROUJIIS

TOTAL DES CI-ARGES

I 048 683

1 037 910

10 772

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

E(CmENT ou DEFCr

b Voir rapport de l'expen{omptable
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ASS CRECHE TOM POUCE Bilan2021

Règles et Nléthodes Comptables

Désignation de la société: ASS CRECHE TOM POUCE

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 3111212021, dont le total est de 470 358 euros et au compte de

résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un résultat de 10 772 euros.

L exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 0110112021 au 3111212021

Les notes ou tableaux cÈaprès font partie intégrante des comptes annuels

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 1910412022 par les membres du bureau

Objet social - périmètre des activités - moyens d'action

L'association a pour objet :

- de créer et/ou gérer un ou plusieurs lieux d'accueil et d'éducatron pour les jeunes enfants,

- d'orgniser toute manifestation en faveur de la petite enfance,

- de développer toutes activités concourânt à ce but.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 311'1212021 oîl élé é'aablis conformément :

- au règlement de l'Autorité des Normes Comptables î"2O14-O3 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements

complémenatires à la date d'établissements des dits comptes annuêls du règlement ANC n"2018-06, modifré par le

règlement ANC n'2020-08 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

- au règlement ANC n'20'19-04 qui s'applique aux activités de gestion d'établissements et services sociaux et médico-

sociaux.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses

de base :

- continuité de l'exploitation,

- permanênce des méthodes comptables d'un exercice à I'autre,

- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de pÉsentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

lmmobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre
onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénate pour les actifs acquis à
titre gratuit et par voie d'échange.

,.

I Voir rapport de I'exp grtro m ptable



ASS CRECHE TOI\4 POUCE Bilan2O2l

Règles et t\4éthodes Comptables

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue

' Concessions, logiciels et brevets : 1 an
' Installations agencement construction : 8 à 1O ans
' Matériel et outillagê industriels : 1 à 8 ans. lnstallations et agencements : 8 à 10 ans* Matériel de bureau et informatique : 3 à 5 ans
' Mobilier: 2 à 10 ans

Lâ durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'ongrne

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dêpréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur comptable.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptjonnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de
l'entreprise.

Engagement de fin de carrière

La convention collective de l'entreprise prévoit des indemnités de fin de carrière. ll n'a pas été signé un accord particulier.

Les engagements correspondants sont couverts par un contrat collectif d'assurance sur lequel l'association a versé

20 O0O € en 2021.

Des précisions sont âpportées dans les autres informations.

Rémunérations des dirigeants

L'organe de direction est assuré par le Bureau dont les membres sont tous bénévoles, ponctuellement des vacations

peuvent être accordées En 2021 , les rém unératrons brutes s'élèvent à ce ttte à 444 €

Cotisations

L'association ne pouvant justifier d'un droit d'agir en recouvrement sur ses appels de cotisâtions, elles sont

comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif.

Voir rapport de l'gxpêrt+om ptableo



ASS CRECHE TOIVI POUCE Bilan2021

Faits caractéristiques

Autres éléments signif icatifs

'1) L'association a conclu une convention annuelle d'objectifs pour I'année 2021 avec la Communauté de communes de

la Dombes qui prévoit une reprise de la subvention versée à hauteur de l'excedent dégagé supérieur à 3olo des coûts

2) Depuis la promulgation de l'état d'urgence sanitaire par la loi n'2020-290 du 23 mars 2020 les effets de la crise

sanitaire liées à la COVID-'19 se sont poursuivis sur l'exercice en impactant l'activité et l'organisation des services.

L'association estime que la poursuite de son exploitation n'est pas remise en cause Elle a prolongé les mesures

suivantes:
- mise en place d'un programme de réduction des coûts,

- arrêts de travail,

- recours à l'activité partielle pour una partie du personnel.

La C.A.F a versé une aide exceptionnelle de soutien par rapport à ceile crise de 10 000 €

3) La prime d'intéressement à verser aux salariés au titre de l'année 2021 s'élève à 25 000 €

4) Contributions volontaires

Conformêment au règlement comptable, les contributions volontaires doivent faire l'objet d'une valorisation dans ies

conditions suivantes :

- les contributions en travail sont valorisées aux tarifs du personnel de remplacement
- les contributions en biens et services sont valorisées pour leur coût réel soit un prix de marché.

Le montant total de la mise à disposition gratuite de biens et services par la Mairie de Chatillon sur Chalaronne est
comptabilisée pour 26 754 €.

Les contributions en travail des bénévoles n'étant pas quantifiables avec précision et globalement peu significatives,
elles ne sont pas valorisées

10 Voir râpport de I'expert-comptâble



ASS CRECHE TOM POUCE

Variation des Fonds Propres

dt] résullat N.1

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecêrts de réévaluation

Réserves slatutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'enlilé

Aukes réserves

Report à nouveau

Acédent ou défcit de l'exercice

Situation nette

Fonds propres consorptibles

Subventions d'anvestisserYEnt

frovisions réglerEntées

217 202

58 451 10 772

30 537 245115

10 772

58 451

(58 451)

I 10 772 30 537 255 887

12 025 7 075 2 419 16 682

TOTAL 287 678 I 17 847 32 956 272 569

La diminution du report à nouveau de 30 537 € correspond à la repnse par lâ Communauté de communes de la Dombes de la

dotation 2020 pour la part de I'exédent dépassant 3% des coûts 2020.

Subventions d'rnvestissements : l'association a perçu 7 07 4 €. de la C.A.F pour l'aménagement de la salle de change

RESULTAT DE L'EXERCICE : 10 772 €

9056€
534 €

1182€

Tom Pouce

Brin de Malice

Relais Petite Enfance

Bilan2021

ctôtute 3111212020 clinute 31112t2021

275 6æ 
|

Ventilation par service :

r
Voir rapport de l'oxp e.t{o m ptable
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Bilan2021

lmmobilisations

l\llouvem€nts de l'exercice

31t12t2021

o

o

Frais d'établissernent et de développenÊnt

Donations tenporaires d'usuf ruit

Autres 2 359

TOTA L II\4I\iIOBILISATIONS INCORPORELLES 2 354

o

o

Terrains

Conskuctions sur sol propre

sur sold'autrui
instal. agenct anÉnagenFnt

lnstai techn iq ue, rnatériel outillage industrêls

lnslal., agencenEnt, anÉnagerIEnt divers

l/atérielde transport

L/lalériel de bureau, infornEtique e1 rnobilier

hâllages récupérables et divers

lnrrDbilisations corporelles en cours

Avances et aconptes

14 147

'114279

35 607

36 954

1 668

15 368

2 606

325

976

14147

115 947

50 975

38 584

325

TOTA L II\iN,IOBILISATiONS CORPORELLES 200 988 19 967 219 97ç

BIENS RECUS PAR LEGS OU DOMTIONS
DESTINES A ETRE CEDES

I

tr

Iàrticipations évaluées en équivalence

Autres participalions

Autres titres inmbilisés

frêts et autres inrrFbilisalions financières

TOTAL ]INIVIOB IL ISAIIONS FINIANCIERES

TOTA L ,n nurl 222 337

ASS CR ECH E TOIVI POUCE

| ,.rul ,ul

Voir .âpport de l'expert{omptâblett



ASS CRECHE TOM POUCE Btlan2021

Amortissements

Mouvements dê l'êxerclce
clébut

3111212021

o

o

=

Frais d'établissenEnt et de développenEnt

Donations tenporaires d'usuf ruit

Autres 2 359

TOTAL IIV]IVDB IL ISATIONS INCORPORELLES
I
T

2 359

o

o

Terrains

Constructions sur sol propre

sur sold'autrui
instal. agencenEnt anÉnageûEnt

lnstal technique, rnatériel outillage industriels

Autres instal., agencerEnt, arnénagerEnt divers

[,4atérielde kansport
lv]atériel de bureau. npbilier
Enballages récupérables et divers

10 904

82 753

30 930

29 013

1 136

I 085

3 597

2 532 196 31 349

TOTAL II\/]ÀIOBILISA TIONS CORPORËLI ES 153 600 16 350 169 754

155 959 '16 350 172112TOTAL

12 040

91 838

u 527

,*l

Voir raDport de l'expert-comptable
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ASS CRECHE TOIVI POUCE Bilan2021

31t1212021

2 603

2 603

E

o

2o
6;o

Reconstruction giserEnls min-ters et pétrolÈrs

fr ovisions pour investissenænt

Provisions pour hausse des prix

ftovisions pour anprtissenEnts dérogatoires

frovisions fiscales pour prêts d'installalion

Provisions âukes

FROVISIONS REG L EV]A\IEES

cfr
[?
a;
,aoul

I

Pour litiges

Pour garantês données aux clients

Pour pertes sur rÉrchés à lerne
Pour anêndes et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations sinilaires

Pour inpôts

Four renouvellerrEnt des irrÿnobilisations

ftovisions pour gros entretien et grandes révisions

tour chges sociales et fiscales sur congés à payer

Aulres

3 435 3 435

FROVISIONS POUR R|SQUES ET CI1ARGES 3 435

a;
q6

Sur
inrrpbilisationst

incorporelles

corporelles

legs ou donations

des titres rYis en équivahnce
titres de parlicipation

âukes iûrrb. f inâncÊres

Sur stocks et en-cours
Sur corptes clients, usagers

Sur créânces reçues par legs ou donations

Autres 1 469

FROV |SIONS POUR DEFRECIATION 1 469

TOTAL GENERA L 4 904 3 435 2 603

Dont dolâlions
el reprises t

d'explo ation

financières

exceptionnelles
1 133

3 435

ïrtres nis en équivalence : nrcnlant de la dépréchtion à la clôture de l,exercice calculée selon
les règles prévues à l'a(icle 39-1.5e du C.c.l.

Provisions

I

3 435

1 133

,',r, 
I

14 Voir rapport de l'expod{omptÊble



ASS CRECHE T OI\4 POUCE Bilan2021

31112t2021

Créances rattachées à des participations

Bêts
Autres inrnobilisations f inancières

Clents, usagers douteux ou lrtrgieux

Aukes créances clients, usagers
Crêances représentatives des titres prêtés

Èrsonnel et conptes ratlachés

Sécur é sociale el autres organisnEs soclaux
lnpôls sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres inpôts, taxes verserÿEnts assimilés

Dwers

Conf édéralaon, f êdération, union, entités af f ilées
Créênces reçues par legs ou donations

Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

19 214

1 349

1 547

19 214

1 349

1 547

121814

2271

TOTAL DES CREANCES 146 195 146 195

Ftêts accordés en cours d'exercice
Remboursernents obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

31112t2021 1à5âns

Érprunts obligataires convertibles

Autres enprunts oblllataires
Brprunts dettes ets de crédit à 1an nEx. à lor(Jine

Enprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'orEine

Enprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et conptes ratiachés

Dettes des legs ou donations

Èrsonnel et corples rattachés

Sëcurilé sociale et aulres organisrEs sociaux

lnpôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

OblUations cautionnées

Autres inpôts, taxes et assimilés

Oettes sur innpbilisations et coryptes rêttachés

Confédération, f édération, union, entités aff iliées

Aulres dettes

Dette représentative de titres enpruntés

Produits conslatés d'avance

30 371

62 127

42 468

12616

50 20s

30 371

62 127

42 468

12616

50 205

TOTAL DES DEITES 197 788 197 788

Erprunts souscris en cours d'exercice

Brprunts ren'looursés en cours d'exercice

Enprunts dettes associés (personnes physiques)

Créances et Dettes

't21 814

2 271

I

o

Loo(
Voir rapport de l'expe {omptable15



ASS CRECHE TOIM POUCE

A\NEXE - Elémênt 6.11

Bilan2021

Charges à payer

31t1212021 3'l l'1212020

Emprunts obllgataires convertlblês

Artre§ êmprunt§ obllgatâlres

EmprunG et dêttês âuprès des établlssements de crédit

Emprunls et dettes flnancières dlvers

Dettes fournissêurs êt comptes râttachés

Dêttes fiscales et soclâles

Dettes fournisseurs d'lmmobilisatlon

16 292

a0 117

50 198

1901

39 154

49 523

14 399 756,8

40 964 104,6

676 1,36

.TOTAL 146 607 90 578 56 636 61,86

I

I t:{{:-
16 Voir râpport de l'erpert{omptable



ASS CRECH E TOIV] POUCE

ÀNNEXE - Elémenl6.12

Bilan2021

Charges constatées d'avance

Chârges constâtées d avance . EXPLOITAnON

Chârses constatées d'âvance - FINÀ{CIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

2271 1632 416,8

TOTAL 2 271 1 832 416,8

%

I

31h212021
i

3111212020
I

'-l

a:s I

â'

Voir rapport de l'expert{om ptâble
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ASS CRECHE TOM POUCE

Al.lNExE ' Elément 6.10

Btlan2O2l

Produits à recevoir

Créânces rattâchées à des particlpatlons

Artres immobilisâtions liîanclères

Artrês créânces clienls 2 061

123 312

1 507

78 635

555 36,83

44 677 56,a2

TOTAL 80141 45 232 56,44

Les autres créances inclues le solde des subventions 2021 à percevoir de
- la C.A.F. pour 112470C,
- la M.S.A. pour 5 288 €.

31t12t202031t12t2021 I I

es z.,sl

18



ASS CRECHE TOIVI POUCE

Engagements financiers

Enqagements Engagsments

I331

I331

I331

3'11,1212021

Efiets escomptés non échus

Avals, cautions et garanties

Engagements de crédit-bait

Engagemènts en pensions, retraitê et assjmilés

artres êngâ9em€nts

Location longue durée

lotaldes engagenEnts financiers ('l )

(1) Dont concernant :

Les dirigeanls

Les f iliales

Les participalions

Les aukes entreprises liées

Bilan2O21

{
19 Voir rapport de l'expert-comptable \



ASS CRECHE TOM POUCE

Autres informations

Engagements d'indemnité de fin de carrière

Le montant des engagements pris en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assamilées s'élève à

25 841 € et se réparti comme suit i

A moins d'un an : néant

De un à cinq ans : 1 167 €
A plus de cinq ans : 24 674 €

Cet engagement est couvert par des versements volontaires cumulés de 50 000 € bruts sur un contrat d'assurance

indemnités fin de carrières, soit 45 754 € net. La différence représente les frais liés au placement de ces fonds

Bllan2021

Voir rapport de I'expert+omptable
20



RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES
Exercice clos le 31 décemtrre 2021

ASSOCIATION CRECHE TOM POUCE

40 Place des Halles

01 4OO CHATILLON SUR CHALARONNE

Mesdames, Messieurs,

Mesdames, Messieurs,

Iln notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre
rapport sur les conventions réglcmentées.

Nous avons mis en æuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Il nous appartient de vous communiquer, sur les bases des informations qui nous ont été

données, les caractéristiques ct les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisé,
ou que nous aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer
sur leur utilité et leur bien-fondé, ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous
appartient, selon les termes de l'a(icle R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt
qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de ler.r approbation.



Conventions soumises à l'aDt)robation de l'Assemblée sénérale Ordinaire

Nous vous informons des conventions suivantes déjà approuvées par l'organe délibérant dont
l'exécution s'est poursuivie au cours de l'exercice écoulé :

l- Rémunération de votre Président :

Votre Assemblée générale du 26 avril 2018 avait autorisé le principe de rémunération des

dirigeants de votre Association, sur la base d'un taux horaire de % du Smic horaire.

Au titre de I'exercice clos le 31 décembre 2021 , rn montant de 444.34 Euros brut, a été

constaté en charges, au titre de la rémunération de votre Président.

2-Onérations dc nlacements financiers :

Comptes titrcs :

Votre Association avait missionné en 2018. la société Patrimoine et Développement, dont Mr
Christian MULI-ER, votrc trésorier, est égalcment mandataire social afin d'effectuer des

placements hnanciers par souscription d'OPCVM sur un compte titres.

A la date de clôture a,t 3l-12-2021,le montant des titres placés, soit au prix d'acquisition

s,étève à 97 553.45 Euros. La valorisation de ces titres au 3l-12-2021 s',élève à 94 950.74

Euros, et 3 819.33 Euros de comptes espèces. Une provision pour dépréciation soit une

moins-value de 1 133.28 Euros a été constatée en charge sur l'exercice clos le 31 décembre

2021.

Versement indemn ités de fin de carière :

Par ailleurs, votre Association avait mandaté la société Patrimoine et Développement, dont

Mr Christian MULLER, votre trésorier, est également mandataire social, afin de l'aider à

souscrire un contrat IFC (indemnités de fin de canière) qui permettra de financer les coûts de

départ à la retraite ou de licenciements des salariés.

Sur l'exercice clos le 31 décembre 2021, votre Association a versé à ce titre une somme de

20 000 Euros, constaté en charges sur l'exercice 2021, après les 30 000 Euros versés sur

l'exercice 2020. La valeur nette de ce fonds au 3 1 décembre 2021 , transmis par la compagnie

Swiss Life est de 45 754.30 Euros.

r

Fait à Limas, le 15 avr1l2022
Le commis
S3C AUDI

aux con]Ptes

Repré tépalf

.§IREr

Conventions antérieurs qui se sont poursuivies:
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